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Un office central de vente pour 
l'horlogerie 

L'intervention de la Confédération en vue 
de venir en aide à l'industrie horlogère a sou
levé maintes critiques, tant dans les milieux 
horlogers que dans les autres industries, tant 
en Suisse que dans les autres pays. Elle a aussi 
suscité, dans la presse, de nombreux projets 
destinés à seconder ou à remplacer les secours 
officiels. 

La Fédération Horlogère se réserve d'y re
venir dans la suite; toutefois elle tient à signa
ler un aiticle paru il y a quelque temps déjà, 
dans la N. Z. Z. et dont l'auteur préconise, 
comme complément indispensable au subside 
de change, un office central de vente et une 
instance de régularisation des prix. 

D'après le correspondant du journal précité, 
tous les fournisseurs sans exception devraient 
être soumis à cette institution. Elle serait in
vestie des compétences les plus étendues au 
double point de vue du contrôle et des mesures 
de répression et son activité aurait pour effet 
d'apporter une aide puissante à l'industrie hor
logère et de la préserver de la ruine ou de 
l'exode. 

Le fonctionnement de ce nouvel organisme rési
derait, suivant son auteur, dans le fait, qu'aucune 
commande d'horlogerie, qu'elle provienne de l'in
térieur ou de l'étranger, ne devrait s'effectuer sans 
avoir passé par cette Centrale, qui fixerait tous 
les prix, jusqu'à ceux des plus petites fournitures. 
Les offres en-dessous des prix entraîneraient le 
boycott ou la fermeture de la maison fautive. 
Les prix devraient sans doute être adaptés à ceux 
de la concurrence étrangère et les bénéfices des 
fabricants resteraient très minimes, mais il n'en 
n'est pas moins vrai que chacun pourrait travailler 
mieux et plus tranquillement que dans l'anarchie 
actuelle des prix, où des offres sont faites en-des
sous du prix de revient et de fabrication. L'auteur 
envisage que seule une Centrale d'achat et de 
vente peut recevoir les millions confiés à l'indus
trie horlogère, sans qne le peuple et les autorités 
aient à se faire le reproche de vilipender la fortune 
publique. Se basant sur les crédits qui lui seraient 
confiés, la Centrale pourrait transmettre aux fabri
cants des ordres répartis proportionnellement, 
payer les produits de suite et les vendre ensuite à 
des prix unifiés, empochant ainsi les fabricants 
suisses de s'entr'égorger dans une impitoyable 
lutte de concurrence. 

Sans doute, plus d'une grande étoile de l'horlo
gerie devrait, il est vrai, se résigner à s'effacer et 
à renoncer à ses intérêts privés en faveur de l'in
térêt général ; c'est là que réside la plus grande 
difficulté du projet. C'est aussi la cause pour la
quelle, dans les conférences qui ont eu lieu jus
qu'ici, cette idée de centralisation n'a jamais été 
exprimée ouvertement. En effet, ce ne sont pas les 
petits fabricants et les plus gênés qui assistent à ces 
conférences et les grandes maisons veulent conser
ver leur indépendance. Elles défendent naturelle
ment leur point de vue et leur intérêt, mais au-
jourd'ui, cependant, il ne s'agit plus des intérêts 
particuliers, mais de ceux de l'industrie horlogère 
suisse dans son ensemble et il est indispensable 
de réparer au plus vite les erreurs du passé. 

Le moment semble venu oii petits et grands doi
vent comprendre que seuls une réunion de.-i forces, 

une centralisation et un équilibre des intérêts, 
peuvent leur apporter le salut. 

Si, contre notre attente, ce point de vue ne de
vait pas se faire jour sans tarder dans toute l'in
dustrie horlogère, nos fabricants seront obligés 
d'avoir recours, dans peu de mois, au moyen qu'ils 
envisagent comme une honte et une trahison en
vers l'économie nationale, c'est-à-dire la trans
plantation de l'industrie horlogère à l'étranger. 
Elle a déjà, d'ailleurs, commencée dans des propor
tions inquiétantes. 

Une volonté générale, dénuée d'égoïsme et une 
puissance centrale forte et prudente, peuvent évi
ter ce malheur. L'idée de la centralisation est le 
seul terrain où l'initiative privée peut, de concert 
avec l'Etat, intervenir avec succès. Ce n'est plus 
le fabricant en particulier, mais l'industrie horlo
gère suisse dans son ensemble, sous la forme d'une 
coopérative de vente ou d'un autre genre de trust, 
qui peut intervenir encore avec quelque chance 
de succès contre la concurrence toujours plus an
goissante de l'étranger. 

Tout en admettant de la part de l'auteur de 
ces lignes un complet désintéressement et en 
reconnaissant volontiers que son initiative a 
l'intérêt général pour seul objectif, on doit 
d'emblée constater que son projet se heurte 
dans la pratique à une foule de difficultés et 
d'inconvénients qui en rendent l'application 
impossible. 

Le correspondant de la N. Z. Z. admet bien 
que tout le monde ne sera pas d'accord avec 
ce projet. 

Cela est d'autant plus certain que l'industrie 
horlogère compte plus d'un millier de fabri
cants et un nombre encore beaucoup plus con
sidérable de fournisseurs, dont les intérêts 
divergents devraient être fondus dans un mê
me moule. 

Si l 'entente ne peut se faire entre les inté
ressés, il faudra donc l'imposer par une inter
vention officielle. 

Or, celle-ci ne peut incontestablement se 
réaliser que par une révision de la Constitu
tion fédérale, aucune des dispositions qui y 
sont contenues aujourd'hui ne permettant une 
infraction aussi grave et aussi étendue aux 
principes de la liberté individuelle et commer
ciale. 

Chacun sait qu'une telle révision exige du 
temps. Une année à peine suffira, il en faudra 
une deuxième pour mettre sur pied le projet. 

Pendant cette longue période, notre horlo
gerie aura tout le loisir de se tirer d'affaire par 
elle-même ou bien de sombrer définitivement. 

En admettant même que l'œuvre puisse être 
réalisée à temps, son auteur a-t-il réfléchi aux 
conséquences funestes qui en découleraient? 

Probablement que comme citoyen, il tonne 
journellement contre les monopoles et se dé
clare adversaire de toute nouvelle emprise 
bureaucratique dans notre vie politique et 
économique. 

Or, le projet qu'il préconise ne constitue-t-il 
pas le plus beau monument bureaucratique 
qu'on puisse imaginer? 

De quel poids formidable ne pèserait-il pas 
sur toute notre industrie et notre commerce? 

Que deviendrait avec ce corset de force le 
principe de la libre concurrence, qui reste 
toujours, quoiqu'on en dise, l'âme du commerce 
et le seul stimulant vraiment efficace pour son 
développement régulier et normal? 

Ces seules considérations nous dispensent 
de regarder de plus près l'économie du projet 
préconisé. Elles sont suffisamment concluantes 
pour qu'il soit considéré d'emblée comme 
irréalisable. 

Informations 

Service des mandats de poste avec 
l'Autriche. 

Le service des mandats de poste de la Suisse 
pour l'Autriche est repris dès le 1er mai, tandis qu'il 
restera encore suspendu, pour le moment, dans le 
sens inverse. Le montant maximum d'un mandat 
de poste est fixé à 100,000 couronnes. 

Abonnements généraux comme pièces 
de légitimation. 

Conformément à la décision de la conférence 
commerciale des entreprises de transport suisses, 
les abonnements généraux suisses seront établis, 
dès le 1" mai 1922, de façon à pouvoir être admis 
comme preuve d'identité pour la prise de posses
sion d'envois postaux recommandés et d'envois de 
finances et de valeurs. Pour être valables comme 
pièces de légitimation postales, les abonnements 
généraux doivent être munis non seulement de la 
photographie du titulaire, mais aussi de la signa
ture légalisée de ce dernier. 

Allemagne. — Majoration des droits 
de douane. 

Par loi du 8 avril écoulé, publiée le 20 et entrée 
en vigueur le 1er mai ct., les droits de douane à 
l'importation ont été majorés de 100%, c'est-à-dire 
les taux de droits ont été doublés pour les articles 
de l'horlogerie. 

Nous donnerons dans notre prochain numéro la 
nomenclature des nouveaux droits. Notons en 
passant que l'agio de 5900 % applicable dès le Ier 

avril écoulé reste en vigueur. 

Espagne. — Payement des droits de 
douane (agio). 

A teneur d'une ordonnance royale insérée dans 
la Gaceta de Madrid du 30 avril, l'agio dû au cas 
oii les droits de douane, payables en or, sont ac
quittés en monnaie d'argent ou en billets de 
banque, a été fixé à 25,02% pour le mois de mai 
1922 (l'agio du mois d'avril était de 23,19%). 

Mise en garde. 
D'après une communication de Barcelone il y a 

lieu de s'entourer de toutes informations dési
rables avant d'entrer en relations d'affaires avec 
des maisons ou personnes qui ne sont pas spécia
lement connues aux exportateurs. Cette recom
mandation s'adresse notamment aux fabricants 
de bijouterie et de l'horlogerie. 

Italie. — Surtaxe douanière (agio). 
Pour la première quiuzaine de mai, l'agio pour 

acquittement des droits de douane en monnaie-
papier, a été fixé à 236 °/°. c'est-à-dire 356 lires 
papier = 100 lires or. 


